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DE L'AUTEUR DU IVe ÉVANGILE

Les lecteurs de cette revue pourraient à bon droit s'étonner
qu'on entreprît de nouveau de défendre l'authenticité du
quatrième évangile, niée dans un article de la précédente livraison.

Ne suffirait-il pas, en effet, de s'en référer aux ouvrages
récents, tels que ceux de MM. Godet et Beyschlag, qui
discutent cette question d'une manière bien plus complète et plus
approfondie que nous ne pouvons le faire ici? Notre excuse,
s'il en est besoin, nous la trouvons dans les circonstances qui
nous ont mis la plume à la main : on voudra bien nous
permettre de les rappeler en deux mots.

Un travail de M. van Gœns, docteur en théologie, semblable
à celui qu'il a inséré dans cette revue, avait été lu dans une
séance de la Société vaudoise de théologie et y avait soulevé de

nombreuses objections ; mais l'auteur, peu satisfait de la tournure

qu'avait prise le débat, préféra ne pas répondre séance

tenante et, peu de jours après, invita deux de ses contradicteurs

à une discussion publique par écrit. Ces deux contradicteurs,

bien qu'ils ne soient guère des hommes de loisir, ont
cru devoir accepter cette invitation ' ; voilà comment il se fait

que nous consacrons un article spécial à un sujet sur lequel
notre théologie de langue française possède déjà de si

remarquables travaux.
Nous tenons à dire, dès l'abord, que nous abordons cette

étude avec une véritable liberté d'esprit. Il ne s'agit nullement

pour nous de plaider une cause avec le parti pris de chercher
à la faire triompher coûte que coûte : il s'agit seulement d'examiner

de près un problème de critique historique. Notre seul

intérêt est ici celui de la vérité. Si les arguments avancés contre

1 Si, en fait, il n'y a que l'un des deux qui prenne part à la discussion,
c'est uniquement a cause des difficultés pratiques d'un travail collectif.



DE L'AUTEUR DU IVe ÉVANGILE 89

l'authenticité du quatrième évangile nous paraissaient
concluants, nous n'hésiterions pas un instant à le reconnaître, et,
bien loin de croire compromettre par là la vérité chrétienne,
nous estimerions, au contraire, la servir. C'est assez dire que
nous ne chercherons nullement à voiler les difficultés et que,
si même nous étions amené par notre étude à faire quelques
concessions à l'opinion négative, nous nous exécuterions de

très bonne grâce.
Le travail de M. van Gœns a le grand mérite de l'ordre. Il

aborde les unes après les autres, en les distinguant nettement,
les diverses faces du problème, en sorte que nous pouvons,
d'une manière générale, suivre la marche qu'il nous trace.
Nous commencerons donc par nous demander si l'évangile lui-
même renferme quelque témoignage positif sur la personne de

son auteur.

I

Nous sommes d'accord sur ce premier point. Nous pensons,
nous aussi, que l'auteur du quatrième évangile se donne lui-
même « comme le disciple que Jésus aimait,.... et notamment
comme Jean l'apôtre, le fils de Zébédée1. » Nous signalons cet
accord avec d'autant plus de plaisir que, pour y arriver,
M. van Gœns a dû se séparer de M. Schölten, son conseil et

son ami, qui, après avoir soutenu la même opinion, en préfère
aujourd'hui une autre. Il estime maintenant que le disciple
que Jésus aimait est un personnage idéal, une personnification.
Nous félicitons sincèrement M. van Gœns de ne s'être pas
laissé séduire par cette singulière hypothèse.

Si l'auteur de notre évangile donne son écrit comme l'œuvre
de l'apôtre Jean, il n'en résulte pas encore qu'il soit en réalité
cet apôtre. Assurément, on peut supposer qu'il ait tenu, pour
l'accréditer dans l'église, à le couvrir de l'autorité d'un témoin,
d'un disciple immédiat de Jésus. Bien d'autres écrivains chrétiens

des premiers siècles ont usé d'un semblable procédé.
Mais, dans la plupart des cas, la fraude est palpable. Qui son-

* Revue de théol., pag. 482.



90 FRÉDÉRIC RAMBERT

gérait jamais, par exemple, à soutenir l'authenticité du proté-
vangile de Jacques ou de l'évangile de Thomas? Il n'en est

pas de même pour le quatrième évangile. Celui qui a pu
l'écrire est évidemment un homme qui se prend lui-même et qui
veut êlre pris au sérieux. Il se donne comme témoin et sa'

parole a partout l'accent d'autorité d'un témoignage. Du reste,
les enseignements qu'il nous transmet sont d'une telle profondeur

et d'une telle beauté que, s'il les avait tirés de son propre
fond, c'est de lui, pour le moins autant que de son héros, qu'il
faudrait dire : « Jamais homme ne parla comme parle cet
homme. » (Jean VII, 46.) Le témoignage de l'évangéliste a donc
une immense valeur. S'il se donne comme le disciple que Jésus

aimait, et, par là, comme l'apôtre Jean, il faudra des preuves
péremptoires pour nous persuader que ce n'est là, de sa part,
qu'un artifice littéraire '.

Pendant qu'il était occupé à signaler les indications que
donne le quatrième évangile relativement à son auteur, M. van
Gœns aurait pu mentionner les deux derniers versets. Il
estime, sans doute, que ce dernier chapitre n'est pas de la même
main que le reste du livre *. Il doit donc voir dans ce passage
un témoignage explicite différent de celui de l'auteur lui-même
et attribuant aussi notre évangile au disciple que Jésus aimait:
« C'est ce disciple qui témoigne de ces choses et qui les a

écrites, et nous savons que son témoignage est vrai. Or il y a

encore beaucoup d'autres choses que Jésus a faites, lesquelles,
si elles étaient écrites une à une, je ne pense pas que le monde
même contînt les livres qu'on en écrirait. (XXI, 24, 255.) »

Cette déclaration remonte à la plus haute antiquité, car il
n'est aucun des anciens manuscrits qui ne la renferme. Nous

1 La preuve que ce témoignage n'est pas aussi insignifiant qu'on veut
bien le dire, c'est que, comme le montre l'exemple de M. Schölten, on a

recours, pour y échapper, aux suppositions les plus bizarres.
1 On peut le conclure de ce qu'il dit, pag. 497 : « Admettons que ce

chapitre soit du quatrième évangéliste, etc. » — C'est, du reste, l'opinion de

M. Schölten.
3 Tischendorf, d'après le manuscrit du Sinaï, supprime le vers. 25 dans

sa dernière édition; mais, au point de vue qui nous occupe ici, le vers. 24

a sçul une réelle importance.
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pouvons, en outre, conclure de son contenu qu'elle provient
d'un homme qui a connu l'auteur et l'a connu comme le

disciple que Jésus aimait. La critique négative n'a qu'un moyen
d'écarter ce témoignage importun, c'est d'admettre que non-
seulement l'évangéliste s'est permis une pieuse supercherie en

se donnant pour ce disciple, mais qu'il avait encore des amis

complaisants pour l'accréditer comme tel par des attestations

mensongères.

II

Après avoir reconnu que l'auteur du quatrième évangile, le

disciple que Jésus aimait, c'est, d'après l'évangile lui-même,
l'apôtre Jean, M. van Gœns se demande si cette assertion se

justifie devant l'histoire, et il interroge pour cela le témoignage
des deux premiers siècles. Ce qui nous frappe surtout dans

cette partie de son travail, c'est de voir combien il a hâte de

passer outre. En deux pages, tout est expédié : Théophile,
Irénée, Tertullien, Clément d'Alexandrie, sont convaincus

d'ignorance, pour ne pas dire d'ineptie, et l'on en tire la
conclusion que « vers la fin du second siècle l'origine apostolique

du quatrième évangile était généralement acceptée, mais
sans preuves historiques; c'était un dogme1. »

M. van Gœns voudra bien nous permettre de revenir sur ce

point et d'examiner d'un peu plus près le témoignage des
écrivains des premiers siècles.

Il est constant que dans les vingt dernières années du second

siècle notre évangile était répandu dans toute l'église, qu'on
lui accordait partout une autorité canonique égale à celle des

autres livres du Nouveau Testament et qu'on l'attribuait à

l'apôtre Jean. Nous avons là-dessus des témoignages provenant
des contrées les plus diverses.

Clément d'Alexandrie rapporte, comme une tradition remontant

jusqu'aux presbytres les plus anciens (twv avsWSev rrpeißn-

répav), que les deux évangiles composés les premiers sont ceux

qui renferment la généalogie de Jésus, que l'évangile de Marc

1 Pag. 487.
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fut écrit d'après la prédication de Pierre et que « Jean, le
dernier, voyant que les faits extérieurs (rà aupxnxx) étaient
rapportés dans les évangiles, fit, poussé par l'Esprit, et sur la
demande de ses amis, un évangile spirituel '. »

Tertullien, dans son traité contre Praxéas, après avoir cité
plusieurs passages du quatrième évangile, ajoute : « Haec
quomodo dicta sunt, evangelizator et utique tam carus discipulus
Joannes magis quam Praxeas noverat2. » Ailleurs, réfutant
Marcion,qui ne voulait accepter que l'évangile de Luc, il dit:
« Eadem auctoritas ecclesiarum apostolicarum cseteris quoque
patrocinabitur evangeliis, quœ proinde per illas et secundum
illas habemus ; Joannis dico et Matthaei, etc.s. » Tertullien fait,
du reste, un usage constant de notre évangile, soit en en nommant

l'auteur, soit sans le nommer. Nous n'avons cité ce dernier

passage que comme l'un de ceux où il s'en réfère expressément

à l'autorité des églises apostoliques.
Irénée n'a pas non plus le moindre doute sur l'authenticité

du quatrième évangile. Il le cite souvent et l'attribue expressément

à Jean. Il dit, entre autres, après avoir mentionné les
trois premiers, que «. Jean, le disciple du Seigneur, celui qui
avait reposé sur son sein, publia, lui aussi, l'évangile, lorsqu'il
demeurait à Ephèse*. » M. van Gœns se défait on ne peut plus
lestement de ce témoignage. Irénée a eu l'idée, qui nous
parait aujuuid'liui assez bizarre, de faire des rapprochements
symboliques entre les quatre évangiles et les quatre points
cardinaux, les quatre vents, les quatre formes des chérubins, etc.,
et d'expliquer par ces analogies le fait que « la Parole,... manifestée

aux hommes, nous a donné l'évangile à quatre
formes s. » Il nous est impossible de comprendre comment ces

rapprochements affaiblissent en quoi que ce soit le témoi-

' Eus. H. E., VI, 14.

¦ Adv. Prax., c. 23.

¦ Adv. Marcion., IV, 5.

* Contra haer., III, 1 et Eus., H. E., V, 8.

* c£ &>v yxvepbv, ort ô run/ obróvTwv re^fyirriç Myoj, ò x«9tìj*£vo{ èm ri
^epouêif*, xxi (Tvvs'jçwv rx tox/tx, fxvepwfiev- roï; àSpùiroii;, eSor/ev -flfxïv rerpâ—

fxopfov rb evxyyéXim, évi re Tnevpxri (Tuvsp^ófisvo». (C. haer. Ill, 11,8.)
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gnage d'Irénée. Ils montrent, au contraire, d'autant mieux,
que l'existence de quatre évangiles, ni plus ni moins, était

pour lui un fait historique certain, puisqu'il s'occupe à en
rechercher la cause. Son raisonnement par analogie ne porte
pas sur le fait lui-même et n'a pas pour but de l'établir ; il
porte seulement sur le pourquoi du fait. « La comparaison
symbolique dont il use, dit M. Nyegaard ', est un effet, et non
la cause de sa croyance à l'authenticité des quatre évangiles;
ce qui le prouve, c'en est précisément l'arbitaire. Dans le cas
où Irénée n'eût connu que trois évangiles, il n'eût jamais pensé
à en chercher un quatrième par la raison qu'il y a quatre
points cardinaux ou quatre formes de chérubins. Seulement,
sacrifiant aux habitudes d'allégorie propres à son siècle, il se

serait complu à voir un sens profond dans le nombre trois,
peut-être une analogie mystique avec le Père, le Fils et le Saint-

Esprit, ou quelque autre groupe ternaire *. » Ces rapprochements

symboliques, puisqu'ils supposent le fait admis, ne
remplacent pas des preuves historiques. M. van Gœns n'est donc

pas autorisé à dire qu'Irénée, « au lieu de recourir à des

témoignages, se livre à des raisonnements aprioristiques3.» Irénée
ne veut en aucune façon prouver l'authenticité de l'évangile
de Jean. Pourquoi l'aurait-il fait? On ne la mettait en doute ni
parmi les hérétiques ni chez les orthodoxes *. Il ne faut donc

1 Nous empruntons cette citation à une thèse présentée récemment k
la faculté de théologie de l'université de Genève, sous le titre de : Essai
sur les critères externes de l'authenticité du quatrième évangile. Cette
dissertation est une étude approfondie et complète du sujet.

' E. Nyegaard, Essai, pag. 123.

• Pag. 486.
* Irénée parle cependant, dans un passage, de certains chrétiens qui

n'admettaient pas l'évangile de Jean : « Alii vero ut donum spiritus
frustrentur quod in novissimis temporibus secundum placitum Patris
effusum est in humanuni genus, illam speciem non admittunt, quae est
secundum Joannis evangelium, in qua Paracletum se missurum Dominus
promisit. » (C. haer., III, 11, 9.) Mais c'était uniquement en haine des

montanistes que ces chrétiens repoussaient l'évangile de Jean; aussi
Irénée ne cherche-t-il nullement à le défendre contre eux. 11 se contente
de les comparer à ceux qui s'abstiennent de la communion fraternelle de

peur d'y rencontrer des hypocrites.
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pas lui reprocher « de ne pas défendre l'origine des évangiles
avec des armes historiques. » N'ayant rien à défendre, il n'avait
nul besoin de faire usage de ses armes.

Théophile d'Antioche, vers 180, nomme aussi l'apôtre Jean

comme l'auteur de notre évangile : « Les saintes Ecritures nous
enseignent, dit-il, ainsi que tous ceux qui sont les porteurs du

Saint-Esprit, parmi lesquels Jean dit : Au commencement était
la Parole, etc. '. » C'est, avec le canon de Muratori (170-180),
le plus ancien témoignage qui attribue expressément notre
évangile à l'apôtre Jean. Ce dernier écrit mentionne aussi les

épîtres de Jean et cite le commencement de la première.
Ainsi, dans le dernier quart du second siècle, le quatrième

évangile était reçu par toute l'église comme l'œuvre de

l'apôtre Jean. C'est là un fait de la plus haute importance. M. van
Gœns fait tout son possible pour l'atténuer. « On se demande,

dit-il, quelle est la valeur historique de ces témoignages,
séparés, d'ailleurs, de plus d'un siècle de l'âge apostolique. Cette

valeur, ce semble, ne saurait être bien considérable. Tout le
monde connaît qu'on ne procédait pas à cette époque par voie
d'investigation critique, etc. 2. » Ah! si les Pères du second
siècle avaient eu l'imprudence de procéder ainsi, s'ils avaient

employé « les armes historiques » pour « défendre » l'authenticité

du quatrième évangile, comme on semble regretter qu'ils
ne l'aient pas fait, c'est bien alors que Baur et ses disciples
triompheraient. «Voyez, diraient-ils, au second siècle déjà, il
fallait défendre l'origine johannique de cet écrit. Elle était donc

attaquée. A côté de la tradition affirmative, il y avait la tradition

négative. » Ces malheureux Pères je ne sais vraiment
comment ils auraient dû s'y prendre pour ne pas tomber sous
le coup de cette arme à double tranchant.

Il faut quB nos critiques à système en prennent leur parti :

les écrivains chrétiens de la fin du second siècle ne leur ont
pas fait le plaisir de procéder par voie d'investigation critique.
Ils ont donné ce qu'ils ont pu, c'est-à-dire un pur et simple
témoignage, mais un témoignage d'autant plus fort, qu'il est

1 Ad Autol., II, 22.
• Pag. 486.
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en quelque sorte inconscient; ils le donnent sans le vouloir,
sans chercher le moins du monde à défendre ce que personne
n'attaquait. Dans le passage de Théophile, le nom de Jean vient
tout naturellement, sans aucune nécessité apparente; il pourrait

tout aussi bien n'y pas être. C'est le témoignage le plus
involontaire et, par suite, le plus désintéressé qui se puisse
imaginer. Théophile, à proprement parler, ne le donne pas;
c'est nous qui le surprenons. Irénée et Tertullien ont affaire
à des hérétiques, voire même à des hérétiques, tels que Mar-
cion, qui ne reconnaissaient qu'un seul évangile, celui de Luc;
mais leur témoignage, dans la question qui nous occupe, n'en
a pas moins le même caractère. En effet, le point en litige n'était

pas l'authenticité des évangiles. Marcion n'accusait pas la
tradition de l'église d'avoir faussé l'enseignement des apôtres ;

il s'attaquait aux apôtres eux-mêmes, il leur reprochait de

n'avoir pas compris leur Maître, d'avoir « mêlé des prescriptions

légales aux paroles du Sauveur1. » C'est contre cette
prétention arbitraire que les Pères s'élèvent. Ils rappellent
énergiquement l'hérétique au respect de la tradition apostolique.
Tertullien demande, par exemple, sur quelle autorité il s'appuie

pour détruire « tant de documents primitifs de Christ...
Si tu es prophète, ajoute-t-il, prédis quelque chose ; si tu es

apôtre, prêche publiquement ; si tu es apostolique, sois d'accord

avec les apôtres ; si tu es seulement chrétien, crois ce

qui nous a été transmis ä. » Dans tout cela, l'authenticité des

évangiles, reconnue de part et d'autre, n'était nullement en

cause. Ce que nous avons ici de plus important a relever, c'est

1 Quum autem ad eam iterum traditionem, quœ est ab apostolis, quae

per successiones presbyterorum in ecclesiis custoditur, provocamus eos,

adversantur traditioni, dicentes se non solum presbyteris,sed etiam
apostolis existentes sapientiores, sinceram invenisse veritatem. Apostolos
enim admiscuisse ea quae sunt legalia Salvatoris verbis etc. (Ir., C. haer.,

III, 2, 2.)
5 His, opinor, consiliis, tot originalia instrumenta Christi delere, Marcion,

ausus es, ne caro ejus probaretur. Ex qua, oro te, auctoritate Si

propheta es, praenuntia aliquid ; si apostolus, praedica publice; si aposto-
licus, cum apostolis senti; si tantum christianus es, crede quod traditum
est. (Tert., De carne Christi, c. 2.)



96 FRÉDÉRIC RAMBERT

que pour Irénée et Tertullien, comme pour Théophile, l'évangile

de Jean faisait partie de la tradition apostolique au même
titre que les synoptiques. Pour réfuter Marcion, ils en appellent
au quatrième évangile aussi bien qu'aux autres *. Ils n'ont pas
l'idée de cette opposition radicale, au nom de laquelle la
critique systématique moderne nous somme de choisir entre des
documents soi-disant contradictoires.

Voilà donc un écrit de la plus haute valeur, qui, d'un aveu
unanime, était dès 180 répandu dans toute l'église el partout
attribué à l'apôtre Jean, sans qu'il existât aucune tradition
différente. La question qui se pose maintenant à nous est celle
de savoir si cette tradition unique remonte bien jusqu'à
l'époque de la composition de l'écrit, ou s'il faut admettre plutôt
qu'elle s'est tardivement formée. Cette question, M. van Gœns
l'écarté d'un mot, sous prétexte que les témoignages antérieurs
à 180 sont plus ou moins controversés et que, d'ailleurs, aucun
d'eux ne nomme explicitement l'apôtre Jean comme l'auteur
du quatrième évangile. La vraie raison, c'est, me semble-t-il,
qu'il a hâte d'en venir à la critique interne, « infiniment plus
riche, » c'est-à-dire, dans sa pensée, infiniment plus féconde

en arguments négatifs. Quant à nous, sans négliger la critique
interne, qui viendra en son temps, nous n'avons aucun motif
d'être si pressé et nous reprenons la question de savoir comment

a pu naître la tradition universellement répandue à la fin
du second siècle.

On pourrait s'étonner, à première vue, que nous ne
trouvions pas plus tôt un témoignage précis rapportant le quatrième
évangile à l'apôtre Jean. Mais il suffit de voir quel usage les
Pères de l'église, jusque vers la fin du second siècle, faisaient
du Nouveau Testament, pour reconnaître qu'il n'y a rien là que
de très naturel. Ils le possédaient, ils le lisaient, ils s'en
inspiraient dans leurs propres écrits : de là des allusions
nombreuses ; mais on était si près des origines, que la tradition
était vivante encore au sein de l'église et qu'on n'éprouvait
guère le besoin d'invoquer à l'appui de ses assertions des

passages textuels du Nouveau Testament; de là un nombre rela-
' Voir cit., pag. 92.
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tivement restreint de citations expresses, et le plus souvent,
lorsqu'on citait, on ne se donnait pas la peine d'indiquer ses

sources. C'est ainsi que l'auteur de l'épître aux Galates et de

l'épître aux Romains, pour ne mentionner que des livres d'une
authenticité incontestable, ne se trouve nommé nulle part dans

les écrits des Pères antérieurs à Irénée et à Tertullien, bien

que ses lettres fussent dès longtemps répandues dans les

églises et universellement reconnues comme des épîtres de

Paul. Il n'y a donc rien d'extraordinaire à ce que jusque vers
l'an 180 on ne rencontre aucun témoignage explicite attribuant
le quatrième évangile à l'apôtre Jean.

Ce fait ne pourrait devenir un argument favorable à la thèse

négative que si on parvenait àprouver que le quatrième évangile
avait été jusqu'alors inconnu. Il resterait toujours à expliquer
comment un écrit présentant un contraste si frappant avec la
tradition synoptique et surgissant tout à coup au sein de

l'église du second siècle, qui n'avait possédé jusque-là que cette
seule tradition, aurait pu se répandre partout et être unanimement

accepté, sans contestation, comme l'œuvre de l'apôtre
Jean. L'explication présenterait bien ses petites difficultés;
mais l'absence de tout indice attestant, avant 180, la présence
de notre évangile n'en serait pas moins un argument assez

grave contre son origine johannique. Si, au contraire, nous
trouvons des traces positives de son existence, il deviendra
infiniment probable que la tradition qui l'attribue à Jean est bien
réellement primitive, qu'elle remonte jusqu'à l'apôtre lui-
même. En effet, on ne peut pas supposer que cet évangile ait
été connu et employé dans l'église comme un écrit anonyme,
car l'auteur y est assez clairement désigné. On ne peut
admettre non plus qu'à l'époque si reculée à laquelle nous
conduiraient ces premiers témoignages, il ait été possible de

composer sous le nom de Jean et de faire accepter comme son
œuvre un écrit qui ne serait pas de lui. Les disciples de
l'apôtre, qui vivaient encore, ou bien, à leur défaut, les docteurs
hérétiques de ce temps-là auraient sûrement protesté, et l'histoire

nous aurait conservé quelque écho de ces protestations.
Nous aurions une tradition négative à côté de la tradition posi-

THÉOL. ET PHIL. 1877. 7
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tive. La question de savoir si l'on a connu notre évangile avant
480 est donc d'une grande importance pour en déterminer
l'auteur, et M. van Gœns, en l'écartant, a négligé un des points
essentiels du problème. « S'il fallait examiner, nous dit-il, quels
sont, pendant cet intervalle (les deux premiers siècles), les
auteurs ecclésiastiques et les hérétiques qui ont constaté ou
non par leurs allégations l'existence du quatrième évangile,
nous devrions envahir les colonnes de cette revue pour bien
longtemps '. » Il veut épargner du travail à ses lecteurs, ce
qui est très charitable à lui ; mais nous ne demandons pas tant
de ménagements, nous ne redoutons pas autant qu'il paraît le
croire le pain des forts, ce pain de la science qu'on ne s'assimile

qu'au prix d'un pénible labeur. M. van Gœns pratique, du
reste, ici la charité bien entendue ; car c'est à lui-même, tout
d'abord, qu'il tient à épargner du travail. « Ces passages, dit-il,
sont tellement controversés!... Un jugement sous notre plume
risquerait d'être téméraire s. » Puisqu'il nous le déclare lui-
même, nous voulons bien croire qu'il en est ainsi. Mais alors
nous nous permettrons de lui faire observer que, si un
jugement sur ce point-là serait de sa part un jugement téméraire,
ses conclusions finales sont par là même aussi des conclusions
téméraires. Nous comprenons très bien qu'un critique, après
avoir nié toute trace de l'existence du quatrième évangile
antérieure à l'an 170, se refuse à l'attribuer à un apôtre, s'il croit
avoir, d'ailleurs, d'autres bonnes raisons pour le faire; mais

nous ne comprenons pas qu'on puisse laisser en suspens un
point d'une telle importance et formuler néanmoins des
conclusions aussi catégoriques que celles de M. van Gœns.

Nous sommes ainsi conduit à nous demander jusqu'à quelle
époque remontent les indices positifs relativement à l'existence
de notre évangile ; mais nous pouvons heureusement nous
contenter ici d'une exposition rapide, nous en référant aux
remarquables études dont notre théologie de langue française
s'est récemment enrichie sur ce point.

Nous rencontrons, d'abord, un certain nombre de

témoignages, contemporains du canon de Muratori, ou de peu anté-

' Pag. 485. - ¦ Pag. 485.
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rieurs, desquels il résulte que le quatrième évangile était
accrédité dans l'église à l'égal des synoptiques comme document
de l'histoire évangélique.

Apollinaire, vers 170, considère l'opinion qui place l'institution

de la cène au quatorze nisan, et la mort de Jésus au quinze,
comme mettant les évangiles en contradiction entre eux; or
il ne saurait être ici question que d'une contradiction entre les

synoptiques et l'évangile de Jean : on les mettait donc les uns
et les autres sur un pied d'égalité. Apollinaire, du reste,
désigne Jésus comme « celui dont le saint côté a été percé et qui
a répandu de son côté l'eau et le sang, la Parole et l'Esprit, »

ce qui fait évidemment allusion au récit de Jean XIX, 33 et
suiv '.

Athénagore, dans l'apologie qu'il adressa à l'empereur Marc-
Aurèle en 176, parle fréquemment du Logos divin, par lequel
toutes choses ont été faites, et qu'il identifie avec le Fils de

Dieu : « Le Fils de Dieu est la Parole du Père... De lui et par
lui toutes choses ont été faites, le Père et le Fils étant un, le
Fils étant dans le Père et le Père dans le Fils, etc.s. » Athénagore

s'inspirait évidemment en tout cela de notre quatrième
évangile. (Jean I, 3 et suiv., X, 30, 38, XIV, 10, 11, XVII, 21.)

A la même époque, le philosophe Gelse composait sous le
titre de « ô gûwôws Xô-yoç » le livre qu'Origène a réfuté et dans

lequel, voulant attaquer le christianisme par les écrits des

disciples mêmes de Jésus, il emprunte plusieurs traits à l'évangile

de Jean.
Vers 170, Tatien, dans son « \vy% npb; ÊM»vaç, » rappelle notre

évangile non-seulement par ce qu'il dit du Logos et de son
activité créatrice, mais encore par des emprunts manifestes.
Par exemple,cette parole: « Dieu est esprit » (JeanIV,24)3, et
celle-ci : « Suivez le seul Dieu Toutes choses ont été faites par
lui et rien ne l'a été sans lui.» (Allusion à Jean 1,3 *.)I1 s'y trouve

1 Ces passages sont tirés de deux fragments d'un écrit d'Apollinaire
sur la Pâque, qui se trouvent dans Chronicon paschale, éd. Dindorf, p. 13.

* Legatio pro christianis, c. 10.
3 Ilvîujia ô Qeó;. (Or. ad Grœcos, c. 4.)
4 navra ûn-'aÙToO, xxi %o>piç aÙTOÛ yéyovev oùSe év. (Id., c. 19.)
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même une citation expresse de notre évangile : « C'est ici ce

qui a été dit : Les ténèbres ne saisissent point la lumière. »

(Jean I, 5 '.) Il est donc de toute évidence que Tatien connaissait

l'évangile de Jean et le citait comme un livre faisant autorité.

Nous savons, du reste, par Eusèbe, qu'il avait fait une
collection et une harmonie des évangiles, qu'il nommait « tô

Stà rtaaxpur/s, » et Théodoret nous apprend que de son temps
cet écrit était encore très répandu. L'usage que fait Tatien du

quatrième évangile nous permet d'affirmer sans aucune
hésitation qu'il le comprenait dans ce groupe de quatre.

Les Homélies clémentines, qui datent au plus tard de 160,

représentent une direction judaïsante très opposée à celle du

quatrième évangile. Il y est néanmoins cité. Nous y lisons, par
exemple, à peu près littéralement Jean IX, 2, 3 s, et ailleurs
ces paroles : « Le vrai prophète a dit lui-même : Je suis la
porte de la vie. Celui qui entre par moi entre dans la vie...
Mes brebis entendent ma voix. » (Jean X, 3, 9, 27 *.) Ces

passages, dont le dernier se trouve à côté de citations de l'évangile

de Matthieu, montrent bien qu'on accordait à notre évangile

une même autorité qu'aux synoptiques, ce qui est d'autant
plus remarquable ici que la différence de point de vue qui le

sépare des Clémentines est plus grande. La tentative de M. Schölten

d'écarter ce témoignage en relevant quelques petites
divergences dans les expressions ne fait que d'en mieux établir la
solidité aux yeux de tout critique impartial.

D'après les recherches critiques les plus récentes, Justin
Martyr doit avoir écrit sa première apologie en 147, puis la
seconde, ainsi que le dialogue avec Triphon, dans les années
suivantes. L'école de Tubingue a longtemps nié qu'il ait eu
connaissance de l'évangile de Jean. Aujourd'hui Keim et même
Hilgenfeld l'admettent. Il est, en effet, bien difficile de le
contester. Justin, par quelques-uns des traits les plus caractéris-

* Toûto 6BTIV âpa rb eìp-hpevov' vi uxoria rb ywç où xarakupSànei. (Id., c. 13.)
* O Tornavo; av/àyeux/ riva xaì awaywyriv oùx otS'ÏTrwç rûv tvxyyeliuv crw-

Otiç, tô Sià risaàpav toùto npoawiôfiaae». (Eus., H. E., IV, 29.)

' 19m« homélie, chap. 22.
4 3m" homélie, chap. 52.
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tiques de sa conception du christianisme, n'est-il pas
manifestement sous la dépendance de notre évangile? L'idée johannique

par excellence, savoir, que Jésus-Christ est le Logos
divin devenu homme, revient à toutes les pages de ses écrits,
et les développements mêmes qu'il donne à cette doctrine
montrent clairement que c'est bien lui qui s'inspire du
prologue de Jean, et non l'inverse, comme on a essayé parfois de

le prétendre. A l'appui de la supposition que Justin aurait
puisé à une autre source sa doctrine du Logos, on fait remarquer

qu'il emploie habituellement l'expression âSpomot ysvoftevoc,

au lieu de aàpl yevopevoç. Mais cette divergence est sans importance

; car il désigne à plusieurs reprises Jésus-Christ comme
aapxoKoiïiOelç et, à propos de la sainte cène, il parle de la chair
et du sang de Christ dans des termes qui supposent nécessairement

la connaissance du quatrième évangile. Le passage le plus
significatif à cet égard est le suivant, tiré du chapitre LXVI de
la première apologie : « Cet aliment s'appelle chez nous eucharistie.

Personne ne peut y participer, sinon celui qui croit à la
vérité de nos enseignements, qui a reçu le baptême pour le

pardon des péchés et pour la régénération, et qui vit comme
Christ nous l'a enseigné ; car nous ne prenons pas ces choses

comme du pain commun, ni comme un breuvage commun ;

mais, de la même manière que Jésus-Christ, notre Sauveur,
fait chair par la parole de Dieu, eut une chair et du sang pour
notre salut, de même aussi on nous a enseigné que l'aliment
au sujet duquel on a rendu grâces par la prière en suivant ses

propres paroles, et duquel notre chair et notre sang se
nourrissent par transmutation, c'est la chair et le sang de ce Jésus

qui a été fait chair; car les apôtres, dans leurs mémoires, qu'on
appelle évangiles, nous ont transmis, etc.. * » Vient ensuite
le récit de l'institution de la cène. Il ressort évidemment de

* Kai ri rpoifh avril xaXeïrtxi nap' fipfo iòyapiuria,- riç oùSevì SXXu fierair^äv
ÊÇôv iariv, i) tw mrrrevovri ahr/Ori slvat rx 5s SiSayfis'v« ûcp'^ftwv, xaù. "kovrjxpévtù

rb vnèp àygami; àp.xpriâ\i -xal eiç àvays'vv/;<Ttv lo'/rpov, xal out«? ßtoüvri wç o

Hpiarb; napéSuxev. où yàp àiç xov/bv âprov, oùSs xoc/br/ iròp.x rxvra iafiêâvofisv
àWôv rpitrav Stà /ó-you 9eoO axpxtmocrßeic IvîO'oû; XjotffTÔ; o aa/rrip rtpiäv, xal

aapxà xai «tpa \mèp aamipîaç îfyiwv èiye-/, out«; xat xriv St'eù^wç Xóyou toû
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ces paroles, d'une part, que Justin emploie l'expression « fait
chair, » et non pas seulement « devenu homme, » d'autre part,
que pour parler, comme il le fait ici, de la chair et du sang de
Jésus-Christ comme d'un aliment et d'un breuvage, il doit avoir
connu non-seulement le récit des synoptiques, mais encore
le chapitre VI de l'évangile de Jean.

Ce même passage renferme une autre idée essentiellement

johannique, celle de la régénération, qui occupe aussi une
place importante dans les écrits de Justin et qu'il exprime
ailleurs dans des termes qui rappellent tout à fait l'entretien
de Jésus avec Nicodème. Nous lisons, en effet, au chapitre LXI
de la première apologie : « Le Christ a dit : A moins que vous
ne soyez régénérés, vous n'entrerez pas dans le royaume des

cieux. Or, il est évident pour tout le monde qu'il est impossible

que ceux qui sont une fois nés entrent dans le sein de leurs
mères \ » Se refuser à voir ici une allusion à Jean I, 3 et suiv.,
sous le prétexte que Justin emploie l'expression xvxyevv&cQai, au
lieu de av«8sv yev/xaOxi, c'est l'indice visible d'une forte préoccupation.

Justin se rattache ainsi très étroitement à l'évangile de Jean

par sa conception du christianisme; mais on peut faire, en

outre, un certain nombre de rapprochements de détail qui
confirment cette relation de dépendance. Dans Dial., chap.

XVII, Jésus est désigné comme « la seule lumière irréprochable

et juste envoyée aux hommes de la part de Dieu s
: »

encore une idée très spécialement johannique. (Jean I, 9;
VIII, 12; XII, 46.) Justin voit dans le serpent d'airain que
Moïse fit dans le désert un type de la croix de Christ, et il re-

TTKjo'auToO eò-/xpvirtfieÌGxv rpoyhv, IÇ viç xlp.x xaì axpxèç xarà peraeolbv rpi-
»ovToce ^fiwv, èxstvou toû aapxoiroi-rfiévroç IviaoO xat uxpxà xxi aiu.cc ISi5a^8Âf*Ev

ctvat. ot yxp àatiaroim èv Tot; '/evopiévoi; Ù7r'aÙT<av à7ro(iVYjpovsû[/a<7tv, â xaleïrxi

tvayyûia, x. r. X.

* Kai yàp b Xpiarbç êlxev, oc/ p.-i\ xvxyevvriOrire, où f«i elaeißviri st; riiv ßaat-
Xetav rûv oipavûv. on Se xat àSùvarov st; rà; piirpaç rûv rexooaûv toû; âwaÇ

yevvwjMvou; sjxêijvai, ifavepbv itxeiv sort. —Voir encore dans Dial., ch. 85,

les mots tò (iu<mójOiov nah.v rin; yeveaia; -fipûv.

Kara ouv toû póvou àpefyioù xat Stxatou ywTo; rot; àv9|0(Ó7rot; n-SfiyOsvTo;

napx toû flsoO.
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vient à plusieurs reprises sur cette pensée. (Dial. cnap. XCI,
XCIV, 1 Apol. chap. LX.) Il suit en cela Jean III, 14 et suiv. Dans

Dial. chap. CX, il développe la comparaison du cep et des

sarments dans des termes qui rappellent tout à fait Jean XV, 1 et

suiv. Il dit ailleurs (Dial. chap. LXIX) que Jésus « a guéri les

aveugles de naissance et selon la chair *, » allusion à la guérison
de l'aveugle-né. (Jean IX, 1 et suiv.) On pourrait multiplier
encore les citations*. Nous nous bornons à rappeler que, comme
on l'a vu plus haut, Justin ne nous laisse pas ignorer entièrement
à quelles sources il puisait ses renseignements sur les discours
et la vie de Jésus-Christ. Il s'en réfère aux « mémoires des

apôtres, qu'on appelle des Evangiles, » ou, comme il le dit
ailleurs, aux « mémoires composés par les apôtres et par ceux

qui les suivirents. » Outre les Evangiles composés par des

disciples des apôtres, il en connaissait donc qui l'avaient été

par les apôtres eux-mêmes. Il n'est guère possible de voir dans

ces derniers autre chose que ceux de Matthieu et de Jean, ce

que confirme, du reste, le passage suivant, où l'on trouve
réunis, comme provenant des mémoires des apôtres, des

renseignements tirés de ces deux évangiles : « J'ai montré, dit
Justin, que (Jésus) était le Fils unique du Père de l'univers,
sa propre parole et puissance issue de lui, et plus tard devenu
homme par la Vierge, comme nous l'avons appris des
mémoires 4. » L'interprétation qui rapporte ces derniers mots à

l'ensemble du passage, et non pas seulement à la génération
surnaturelle de Jésus, est de beaucoup la plus simple : or elle

implique que l'évangile de Jean, le seul qui désigne le Fils de

Dieu comme la Parole, était compris dans les « mémoires des

apôtres. »

Nous avons ainsi de fortes raisons de croire que non-seule-

Toû; sx yeverri; xxi xarà uapxx -xvipouc, xxi xw^poù; xat £&Aov; tàtaro.
Pour une indication plus complète de ces rapprochements de détail,

voir la thèse de M. Nyegaard, pag. 103-114.
3 Ev yàp rot; à7ro(XV*jfiovsùf«OTt a yvipi \mb rûv «vaarilaiv aÙTOÛ xat rûv

Èxstvot; napaxolovBviTOvraiv a\>vreràyfìxi x. t. \. (Dial., eh. CHI.)
4

Movoyemc yàp ort riv tw nxrpi rûv ôlaiv outo;, tSîw; IÇ aÙTOÛ \&yoç xat

Süvajxt; yeyevvipevoc, xxi varepov xvüptrmot; Sta rriç nxpBévov ysvopsvoç, w; X7tb

rûv àTrojiVïjfiOvsvfiATwv IfiâSofiSv, itpoe§-Kka>ax. (Dial., ch. CV.)



104 FRÉDÉRIC RAMBERT

ment Justin connaissait notre évangile, mais encore qu'il l'attribuait

à un apôtre.
Les indices de l'existence du quatrième évangile remontent

plus haut encore. Il était certainement connu de plusieurs
sectes hérétiques de la première moitié du second siècle. Le
montanisme, qui apparut vers 140, ne se comprendrait
absolument pas si l'église n'avait pas eu déjà connaissance de la
promesse de Jésus d'envoyer à ses disciples le Consolateur
(ròv nxpxYl/irov). A la même époque, Marcion doit avoir aussi
possédé notre évangile : c'est, du moins, ce que Tertullien donne
clairement à entendre, lorsqu'il dit, par exemple : « Si scrip-
turas opinioni tuœ resistentes non de industria alias rejecisses,
alias corrupisses, confudisset te Evangelium Joannis, praedi-
cans spiritum columbse corpore lapsum desedisse super
Dominum '. » Les Valentiniens, au témoignage d'Irénée, se
servaient beaucoup de l'évangile de Jean 2. Il est, en effet,
souvent cité dans les fragments de Théodote qui nous ont été
conservés dans les œuvres de Clément d'Alexandrie. Il l'était
de même par Ptolémée, d'après Irénée s et d'après son épître
à Flora, conservée par Ëpiphane, où nous lisons : « L'apôtre
déclare que la création du monde appartient au Sauveur, vu
que toutes choses ont été faites par lui et que rien n'est
devenu sans lui *. » C'est une citation de Jean 1, 3. Enfin
Héracléon, entre 150 et 160, composa sur l'évangile de Jean

un commentaire complet qu'a réfuté Origene. La tentative
de placer la composition de cet écrit à une époque beaucoup
plus tardive, sous prétexte qu'Irénée ne parle pas de ce

disciple de Valentin, repose sur une erreur de fait ; car Héracléon

se trouve mentionné dans C. haer II, 4,1, où il est question
des « éons de Ptolémée et d'Héracléon et de tous les autres

qui ont les mêmes opinions 5. » Si donc, vers le milieu du se-

1 De carne Christi, ch. 3.
* Hi autem qui a Valentino sunt, eo quod est secundum Joannem

pienissime utentes ad ostensionem conjugationum suarum. (C.haer., 111,12,7.)
5 Voir, en particulier, C. haer., I, 8, 5.
4 Voir Ëpiphane, Haer., XXXIII, 3.
5 Heliquis seonibus ipsius Ptolemsei et Heracleonis et reliquis omnibus

qui eadem opinantur.



DE L'AUTEUR DU IVe ÉVANGILE 105

cond siècle, les gnostiques cherchaient par leurs interprétations
à tirer à eux l'évangile de Jean, c'est une preuve manifeste qu'il
était déjà reçu daus l'église comme un livre faisant autorité.
Mais ce ne sont pas seulement les disciples, c'est Valentin lui-
même, vers 130-140, que nous voyons employer des passages
de notre évangile. Il s'appuyait sur Jean X, 8 pour prouver
que les prophètes et la loi n'avaient parlé que par le
démiurge '. D'autres passages des Philosophumena nous montrent,
de plus, qu'il nommait le diable le « prince de ce monde "'

»

et qu'il empruntait à 1 Jean IV, 8, l'idée que Dieu est amour5.
Plus anciennement encore que Valentin, un autre gnostique,
Basilide, vers 117, citait déjà notre évangile, comme nous
l'apprenons aussi par les Philosophumena d'Hippolyte. Nous

lisons, par exemple, dans l'exposé qu'il fait des vues de Basilide :

« De ce qui n'est pas a été faite, dit-il, la semence du monde,
savoir la parole qui a été dite : Lumière soit et c'est ici, dit-il,
ce qui est dit dans les évangiles : c'était la lumière véritable

qui éclaire tout homme, venant dans le monde i. » Cette dernière
parole est une citation littérale de Jean I, 9, attribuée expressément

à Basilide, comme le montre le mot yvjo-ì, si souvent
répété dans l'ensemble de ce morceau. Il en est de même d'un
autre passage, qui se trouve au livre VII, chap. 27 : « Or, dit-il,
que chaque chose ait son propre temps, le Sauveur le témoigne
suffisamment, lorsqu'il dit : Mon heure n'est pas encore venue
(Jean II, 4)5. »

Nous arrivons ainsi jusqu'aux Pères apostoliques et nous

avons à nous demander s'il se rencontre aussi chez eux quelque

' nôvTS; ouv ot Ttpoyrirxi xai ô vópo; s),A/)<ra.v ànb ro"/ Syjptoup-jioü, fWjOoO

^syst 6soü, fioipoi oùSsv sìSÓts;. Aia toüto, tpvjat, \iyei ô aarhp. navre; ot npb

SfioO sXyAuSóts; xtaVrai xai lyarxi ehi. (Philos., VI, 35.)

"... StâëoXo;, ô &p%mv roxi x6ap.ou toùtou. (Philos., VI, 33.)
z kyxmi yàp, iprieiv, riv Hoc. (VI, 29)
' Téyor/e, yjrja-tv, e% oùx Ó'vtmv to aizippx toû xótrftou, ó )ó-yo; ó Xs^8st;- yevvt-

Brirùi yûç, xai toüto ipyaiv sort to "keyôçievov èv Tot; eoxyyèkioiç- Hv tò çpw; tò
àfojStvóv, ô cpwTtÇsi jrâvra âvSpionov èp^òpevo-/ eiçrbv xôup.ov. (Philos-, VII, 22.)

5 Ort Ss, <fii<7Ìv, sxauTOv t'Stou; '(-/ei xxipovç, Ixxvb; ô atarrip iéytav Ouîtw

rtxei ri £>px pou.
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trace de l'existence de notre évangile. La difficulté, pour
plusieurs, c'est de fixer avec certitude la date de leurs écrits.
Néanmoins, nous pouvons encore ici recueillir quelques renseignements

importants. Papias, qui mourut à peu près à la même date

que Polycarpe, c'est-à-dire en 154 ou 155, se servait, à ce que
rapporte Eusèbe, de témoignages tirés de la première épître de

Jean '. Comme nous ne possédons plus ces écrits, nous ne
pouvons établir par des textes précis qu'il en usait de même avec le

quatrième évangile ; mais si l'on admet, ce qui nous paraît
incontestable, que la première épître de Jean est du même auteur,
on ne peut supposer que Papias ait connu l'un de ces écrits et

ignoré l'autre, ni qu'il ait utilisé l'un et négligé l'autre. Il faut
donc admettre qu'il les employait tous les deux. Nous pouvons
dire la même chose de Polycarpe, disciple de Jean, qui, dans

son épître aux Philippiens écrite en 116, reproduit à peu près
littéralement un passage de la première épître de cet apôtre :

« Quiconque, dit-il, ne confesse pas que Jésus-Christ est venu
en chair, est un antechristä. » (Comp. 1 Jean IV, 3.) Ignace
mourut en 115. Si toutes les épîtres qui lui sont attribuées
étaient authentiques, on pourrait relever un grand nombre de

passages qui renferment certainement des allusions à l'évangile

ou à la première épître de Jean. Mais, même à ne prendre
que celles de ces épîtres dont l'authenticité est la plus
certaine, il est possible encore de faire plus d'un rapprochement
significatif. Au chapitre VII de son Epître aux Romains, par
exemple, Ignace désigne Satan comme ô àpyinv toû at'wvo; toutou,

ce qui rappelle Jean XVI, 11. Plus loin, dans ce même
chapitre, il parle de « l'eau vive » (vSap ç<ûv) et il oppose à la
nourriture corruptible (r/sopîi tfOopâç) « le pain de Dieu,. qui est la
chair de Jésus-Christ,... le breuvage de Dieu son sang, qui
est l'amour incorruptible et la vie éternelle 3. » Il y a là évi-

1 Ks'^j>iTat S'ô «ùto; p.aprvpixii àîro tu; Iwavvou nporépaç èmaro'kriç. (Eus.,

H. E„ 111, 39.)
* Ila; yàp, ô; xv pin hp-ohtyy, Ivjuouv XjOkttov sv aapxi elrih/Bévut àvTt^otoro;

terri. (Polyc, ad Phil., VII.)
* Oùj£ viSofiai rpoifri yflopâ;, oùSe ^Sovaî; toû (3îou toutou. ÂjOtov 6so0 Qekw,

aprov oxipàviov, xprov Çwvi;, ô; sariv aap!; Ivj<toü XpiffTOÜ, toû uioü toû 8soû.
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demment un souvenir de Jean IV, 10-14, VI, 32-33, 51, 53-56.
Nous trouvons donc jusque très près du commencement du

second siècle des traces visibles de l'existence du quatrième
évangile, ce qui donne, ainsi que nous le disions tout à l'heure,
une très haute valeur à la tradition nettement exprimée dès 180,

qui l'attribue à l'apôtre Jean. Nous pouvons en conclure, en
effet, d'une part, que notre évangile n'était point, à cette
dernière époque, un livre récent, mais qu'il faut reculer la date de

sa composition au moins jusqu'au commencement du second

siècle, et probablement plus haut encore: d'autre part, que la
tradition qui fait de Jean l'auteur de cet écrit n'est point une
tradition tardive, qu'elle remonte jusqu'à l'origine du livre et,

par conséquent, jusqu'à l'auteur lui-même.
On s'en convaincra mieux encore si l'on songe à ce que sont

quelques-uns des représentants de cette tradition. Irénée, dans

sa jeunesse, avait connu Polycarpe. Il l'avait entendu parler
de ses relations intimes avec Jean et avec les autres disciples
qui avaient vu le Seigneur, puis raconter ce qu'il avait appris
du Seigneur, notamment de ses miracles et de sa doctrine,
« par ceux qui avaient vu eux-mêmes la Parole de la vie. » Il
déclare se souvenir de tout cela de la manière la plus précise,
l'avoir gravé dans son cœur et se le remémorer toujours
exactement, par la grâce de Dieu1. Si donc il attribuait, lui, le

quatrième évangile à l'apôtre Jean, — et nous avons vu qu'il
le faisait sans aucune hésitation, comme toute l'église de son

temps, — nous sommes en droit d'en conclure que Polycarpe
l'attribuait déjà à ce même apôtre. Comment, en effet, Irénée
aurait-il jamais consenti à admettre comme de Jean un écrit

que Polycarpe aurait estimé être d'un autre auteur? Ou, s'il y
avait consenti, pouvait-il ne pas s'expliquer sur une si grave
divergence d'opinions et laisser croire qu'il était d'accord avec
la tradition en disant que Jean composa son évangile lorsqu'il

xaì mp.x Beoîi 8sXw, tò xïp,x aùroû, ô s'ariv àyà-nri âfBxproç, xxi às'vvao;

Çww. — Le texte syriaque, plus bref, porte : Aprov Beoô Béla, ô; Iotiv a&pi

Xpioroû, xat to atpa aùroû- nópx 8sXo>, 3 loriv àyxnn âfBxproç.
* Voir Irenœi opera, ed. Stier, pag. 822,23.
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demeurait à Ephèse? M. van Gœns lui reproche de ne pas
s'appuyer en ce point sur le témoignage de Polycarpe et de se
livrer plutôt à une argumentation a priori sans aucune portée ;
mais, encore une fois, pourquoi aurait-il dû produire le

témoignage de Polycarpe à l'appui d'un fait qui était reçu dans

toute l'église et qu'il ne cherche nulle part à prouver? S'il ne
le produit pas expressément, ce témoignage, on ne saurait en
conclure qu'il ne pouvait pas le donner, mais simplement que
le fait était si bien établi qu'il n'y avait pas lieu de le démontrer.

Du reste, la manière dont Irénée parle du.vénérable évêque
de Smyrne nous paraît impliquer nécessairement qu'il ne pouvait

pas être en désaccord avec lui sur ce point. Il l'oppose à

Valentin et à Marcion comme le représentant de la pure
tradition apostolique, et cela surtout à cause de ses relations avec
les apôtres eux-mêmes. « Polycarpe, dit-il, ayant été instruit
par les apôtres et ayant conversé avec beaucoup de ceux qui
avaient vu notre Seigneur,... enseigna toujours ce qu'il avait
appris des apôtres, ce qu'il transmit aussi à l'église et ce qui
seul est vrai. Toutes les églises d'Asie témoignent de ces choses,
ainsi que ceux qui jusqu'à présent ont succédé à Polycarpe,
qui est un témoin beaucoup plus digne de foi et beaucoup plus
sûr que Valentin et Marcion et les autres faux docteurs. Aussi,
lorsqu'il vint à Rome sous Anicet, il convertit à l'église de Dieu

beaucoup des hérétiques que nous avons indiqués auparavant,
en leur annonçant qu'il avait reçu des apôtres cette unique et
seule vérité qu'il transmettait aussi à l'église '. » C'était donc par
la tradition apostolique que Polycarpe combattait les erreurs de

Valentin et de Marcion. Or, que fait Irénée contre ces docteurs
hérétiques et leurs disciples Il en use exactement de même,
il leur oppose, lui aussi, la tradition apostolique, non-seule-

' HolvxxpTroç... \mb ànoaroXmv p.xOvire\iBeiç... raùra StSâÇa; xei, & xai Tzapà

rûv à7rooT<&G>v ep.xBev, â xai rr/ èxxkriaia napaSiSumv, â xai póva sariv a):/)Bri...

Holûxxpnov, 7toXXw àt-iomarôrepav xat ßeSatorepov ahiQeîaç pxprvpx ôvrx, Oùa—

IsvTtvov xai fllupxiun/oç xai rûv Wjtwv xaxoyvwpôvoav. O; xai... 7roHoù; coro

tûv npoeipnp.évav aipertxâv ènévrpe-liev si; ttiv èxx^vjariav toû 6eoû, ftîav xai piivriv

Taùnrjv äkrjBeiav xnpvZac xmb rûv ànoarokwv nxpeù:/)<fé-/xi, rhv rô èxxfoiaia izapa-
SsSops'vijv. {Contra Haer., III/3, 4.)
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ment celle des synoptiques et des épîtres du Nouveau Testament,

mais très spécialement celle de l'évangile de Jean,
comme on le voit par un grand nombre de passages de son
livre contre les hérésies. Comment supposer dès lors que,
soutenant le même combat contre les mêmes adversaires et avec
les mêmes armes, il ait pu donner avec la plus entière confiance
comme tradition johannique ce que son maître Polycarpe n'aurait

pas reçu comme tel? Cela ne nous semble pas possible. Il
faut donc bien admettre que Polycarpe, qui avait vécu avec
Jean, reconnaissait dans le quatrième évangile la tradition
johannique.

Un fait si considérable et si solidement établi est embarrassant

pour la critique systématique : aussi ne sommes-nous
point surpris qu'elle ait eu recours à toute espèce de subterfuges

pour l'écarter; mais nulle part peut-être elle n'a mieux
laissé voir qu'elle se préoccupe moins de chercher la vérité
vraie que de justifier une conception a priori des origines du
christianisme. Quant à nous, nous ne savons trop ce que la
critique externe pourrait donner de plus fort qu'un fait pareil
en faveur de l'authenticité d'un écrit.

En résumé, et pour conclure sur ce point, il nous parait que
M. van Gœns avait grandement raison lorsqu'il donnait à

entendre que la tradition des deux premiers siècles était bien

pauvre de témoignages favorables à sa thèse. Il nous reste
maintenant à voir si les trésors que lui fournit la critique
interne sont vraiment de bon aloi.

(La suite prochainement.) Fréd. Rambert.
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